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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53315

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 26-53315

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-45125

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE (établissement support du GHT SLS)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26800014800125N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80054Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en place de distributeurs automatiques par un prestataire extérieur pour le Intitulé du marché : 
Centre Hospitalier Intercommunal de la Baie de Somme
Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Mise en place de distributeurs automatiques par un prestataire Description succincte du marché : 

extérieur pour le Centre Hospitalier Intercommunal de la Baie de Somme
Prix : 50 % - 500 points, selon la répartition suivante : - La redevance pour les Critères d'attribution : 

distributeurs soumis à redevance : 300 points Ce sous critère sera calculé comme suit : Pour chaque 
ligne de CA renseigné le pourcentage du CA le plus élevé obtient le maximum de points (75). Pour les 
autres candidats, il sera fait application de la formule suivante : Offre analysée/Offre la plus élevée * 
75 La somme de ces lignes est notée sur 300 points. -Tarifs des produits proposés aux clients pour les 
distributeurs : 200 points Ce sous critère sera jugé sur la base d’une simulation de distribution. Variété 
des produits proposés 20 % - 200 points, au regard de l’étendue de la gamme Gestion des stocks et 
maintenance : 20% - 200 points, au regard des sous-critères suivants : - Délai d’organisation de la 
maintenance et du dépannage : 100 points - Conditions de gestion et de contrôle des stocks : 50 
points - Descriptif des modalités d’approvisionnement du stock : 50 points Diversité des moyens de 
paiement proposés : 10% - 100 points

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53315
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53315
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Section 4 - Informations rectificatives

Le présent avis rectificatif a pour objet de modifier la date limite de remise des offres. La date 
limite de réception des offres est décalée au 07/07/26 à 12h00, en remplacement de la date 
initialement fixée au 16/06/26 à 12h00. La visite obligatoire devra être effectuée avant le 24 juin 
2026 à 17h00

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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